
Chères Apremontoises, chers Apremontois,

La « Chasse le lundi 6 avril 2026

À l'occasion des fêtes de Pâques, la 
municipalité d'Apremont vous convie à 

Rendez-vous le lundi 6 avril 2026 dans le 
cadre verdoyant du parc Jean Radola, 
situé à proximité de la mairie, pour une 
matinée festive en famille.
Les enfants, accompagnés de leurs 
parents ou grands-parents pour les plus 
jeunes, partiront à l'aventure à travers le 
parc afin de récolter poules, cloches et 

premières beautés du printemps.

Programme :
11h00 Départ réservé aux plus 

petits
11h30 Départ pour les enfants de 

7 ans et plus
Au fil de leur parcours, les jeunes 

chasseurs devront dénicher un maximum de gourmandises. Une récompense spéciale 
sera remise à celui ou celle qui aura réalisé le plus beau tableau de chasse.

M. Didier Hamart, conseiller municipal et généreux donateur, officiera en tant que juge 
arbitre. Il sera épaulé par plusieurs de ses collègues q
nos vaillants chasseurs tout au long de cette belle aventure.

Nous espérons que les cloches nous apporteront un beau soleil pour faire de cette 
journée un moment de bonheur partagé par toutes et tous !



Collecte des résidus de jardin (Communiqué de la CCAC)

Et si vos résidus de jardin étaient 
collectés directement chez vous ?  
 
La Communauté de Communes de 

service optionnel et payant de 
collecte des résidus de jardin 
(déchets verts) en porte-à-porte, 
destiné aux habitants du territoire 

leur jardin.  
 
Ce dispositif comprend :  
 La collecte des résidus de jardin 

(tonte de pelouse, feuilles mortes, 
petites tailles) devant le domicile  
 Une période de ramassage de 

début avril à mi-décembre  
 Un bac dédié de 120 L ou 240 L  
 

(sous conditions)  
 

la mise à disposition 
 ou 240 L appartenant à la CCAC ou 

sous réserve que celui-  

Comment en bénéficier ?  

 

1. Remplir le formulaire en ligne sur aireauvert.fr  
2. Attendre la confirmation des services de la collectivité  

traitée après confirmation.  

Encourager les éco-gestes  
Le compostage et le broyage des branchages permettent également de réduire le 
volume des déchets verts et de les valoriser directement au jardin.  

Toutes les démarches sont disponibles sur : aireauvert.fr   



Collecte des branchages en fagot         (Communiqué de la CCAC)

Collecte des branchages en fagot  sur rendez-vous 
 

collecte des branchages en fagot sur rendez-vous et facultatif.  

Trois passages sont prévus en 2026 selon le calendrier de collecte par secteur ou 
commune.  

Premières dates en avril :  

  Lamorlaye : jeudi 9 avril  
   Mortefontaine / La Chapelle-en-Serval : vendredi 10 avril  
  Chantilly Centre / Hôtel de Ville / Bois Saint-Denis : lundi 13 avril  
  Apremont / Avilly-Saint-Léonard / Vineuil-Saint-Firmin : mardi 14 avril  
  Gouvieux Sud / Ouest : mercredi 15 avril  
  Chantilly La Canardière / Le Castel / Centre Gare : jeudi 16 avril  
  Gouvieux Est / Centre : vendredi 17 avril  
  Coye-la-Forêt / Orry-la-Ville / Plailly : lundi 20 avril  

 

Tarifs :   
 1er ramassage gratuit pour les usagers 

    affiliés à la collecte des résidus de jardin  
   

    
     affiliés  
 

Inscription au plus tard 72 heures avant la 
collecte :  
 

 par mail : contact@ccac.fr  
 

   aireauvert.fr  
 
Conditions de collecte :  

  10 fagots maximum par rendez-vous  
  Branches inférieures à 5 cm de diamètre  
  1,50 m de long maximum  

   Fagots attachés avec de la ficelle 
      uniquement  
 

 

Rappel :  
La taille des haies est interdite du 15 mars au 31 juillet pendant la période de 
nidification des oiseaux. 



Erreurs de tri dans le bac jaune            (Communiqué du SMDO)

Erreurs de tri   
Des erreurs sont régulièrement constatées dans les bacs jaunes du territoire.  
Elles nuisent à la qualité du recyclage, peuvent endommager les équipements de 
collecte et de tri et représentent un risque pour les agents, tout en générant des 
surcoûts pour la collectivité.  

 

Rappel des consignes :  

Dans le bac jaune (vides, séparés et en vrac) :  

   tous les emballages en plastique,  
   tous les emballages métalliques (même les plus petits),  
  les emballages en carton et briques alimentaires,  
  tous les papiers.  

Ne doivent pas être déposés dans le bac jaune :  

   piles et batteries,  
   seringues et flacons en verre,  
  appareils électriques et électroniques,  
  objets en plastique (hors emballages),  
  textiles à usage unique,  
  objets métalliques volumineux,  
  vis et clous,  
  emballages encore pleins.  

 

la sécurité des agents.  

 



Repair Café 2026 (Communiqué de la CCAC)

 Les Repair Cafés itinérants en 2026  
 

 
Portée par un réseau de bénévoles engagés 
ayant des compétences en réparation, bricolage 
ou couture, cette initiative offre aux habitants 
un service de réparation de proximité.    

Un service de réparation ouvert à tous  
De nombreux objets peuvent retrouver une 
seconde vie :  
 

  petits électroménagers,  
   vélos,  
  jouets,  
   vêtements,  
      

-réparation pour 
aider chacun à prolonger la durée de vie de ses objets.  

 
En moyenne, 65 % des objets apportés sont réparés, soit près de 800 kg de déchets 
détournés chaque année.  

 

 
Le repair 
observe, on participe ou on partage simplement un café ou un thé.  

 
 

Les Repair Cafés 2026  Calendrier 
 
 

 au Vert près de chez vous :  
 

 Samedi 24 janvier  Avilly-Saint-Léonard ( )  
 Samedi 28 février  Gouvieux (Salle de la Ferme)  
 Samedi 28 mars  Lamorlaye (Foyer culturel)  
 Samedi 25 avril  Apremont (Salle Communale)  
 Samedi 30 mai  Orry-la-Ville (Espace Edmond Rostand)  
 Samedi 20 juin  Mortefontaine (Salle multifonction)  

 

 

Venez nombreux pour partager un moment utile, durable et convivial !        



R (Communiqué du Club Rallye Sport Classic de Seine et Oise)

Une randonnée de navigation historique pour véhicules de collection (Maximum 49 
véhicules des années 1960 à 1990) passera dans notre village. 

Cette randonnée, appelée , est une balade touristique qui traversera 
Apremont par la rue de Saint Maximin le :   

Samedi 11 avril 2026 (dans la matinée) 

Ces « bolides » rouleront, de manière échelonnée, entre 30 et 35 km/h et respecteront 
strictement le code de la route ! 

Horaires d'Ouverture de la Mairie au Public : 
Lundi : 09h30 - 11h30  Mardi & Jeudi : 15h30 - 17h30  Vendredi : 14h00 - 17h00  Samedi : 09h30  11h30  

(les 1er et 3ème du mois) 
 03 44 25 35 14  Courriel : accueil@mairieapremont.fr  Site internet : mairie-apremont60.fr 

 

Monsieur le Maire reçoit tous les jours sur rendez-vous 
 

 


